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CJCE, 17 nov. 1998, Van Uden, Aff. C-391/95
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-391/95, Concl. P. Léger 

Motif 37 : "(...) Il convient de rappeler que, par "mesures provisoires ou conservatoires" au
sens de l'article 24 de la Convention, il y a lieu d'entendre les mesures qui, dans les matières
relevant du champ d'application de la Convention, sont destinées à maintenir une situation de
fait ou de droit afin de sauvegarder des droits dont la reconnaissance est part ailleurs
demandée au juge du fond (arrêt Reichert et Kockler, précité, point 34)".

Motif 38 : "L'octroi de ce genre de mesures demande de la part du juge saisi une
circonspection particulière et une connaissance approfondie des circonstances concrètes dans
lesquelles les mesures sollicitées sont appelées à produire leurs effets. Suivant le cas, et
notamment suivant les usages commerciaux, il doit pouvoir limiter son autorisation dans le
temps ou, en ce qui concerne la nature des avoirs ou marchandises qui font l'objet des
mesures envisagées, exiger des garanties bancaires ou désigner un séquestre et, de façon
générale, subordonner son autorisation à toutes les conditions qui garantissent le caractère
provisoire ou conservatoire de la mesure qu'il ordonne (arrêt du 21 mai 1980, Denilauler,
125/79, Rec. p. 1553, point 15)".

Motif 41 : "Il en résulte également qu'il incombe à la juridiction qui ordonne des mesures sur le
fondement de l'article 24 de prendre en considération la nécessité d'imposer des conditions ou
modalités destinées à garantir le caractère provisoire ou conservatoire de celles-ci".

Motif 42 : "S'agissant plus particulièrement du fait que, en l'occurrence, la juridiction nationale
a fondé sa compétence sur une des dispositions nationales énumérées à l'article 3, second
alinéa, de la convention, il convient de rappeler que, selon le premier alinéa de cette
disposition, les personnes domiciliées sur le territoire d'un État contractant ne peuvent être
attraites devant les tribunaux d'un autre État contractant qu'en vertu des règles énoncées aux
sections 2 à 6 du titre II, c'est-à-dire aux articles 5 à 18 de la convention. Il s'ensuit que
l'interdiction prescrite à l'article 3 d'invoquer des règles de compétence exorbitantes ne
s'applique pas au régime spécial prévu à l'article 24".
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Motif 45 : "A cet égard, il y a lieu de relever qu'il ne peut être exclu à l'avance, de façon
générale et abstraite, qu'un paiement à titre de provision d'une contre-prestation contractuelle,
même pour un montant correspondant à celui demandé au principal, soit nécessaire pour
garantir l'efficacité de l'arrêt au fond et, le cas échéant, apparaisse justifié, au regard des
intérêts en présence [voir, en ce qui concerne le droit communautaire, ordonnance du 29
janvier 1997, Antonissen/Conseil et Commission, C-393/96 P (R), Rec. p. I-441, point 37]".

Motif 46 : "Toutefois, ordonner un paiement à titre de provision est, de par sa nature,
susceptible de se substituer à la décision du juge du fond. En outre, s'il était reconnu au
demandeur le droit d'obtenir le paiement à titre de provision d'une contre-prestation
contractuelle devant la juridiction de son propre domicile, laquelle n'est pas compétente pour
connaître du fond en vertu des articles 2 à 18 de la convention, puis d'obtenir la
reconnaissance et l'exécution de l'ordonnance dans l'État du défendeur, les règles de
compétence établies par la convention pourraient être contournées".

Dispositif 5 (et motifs 47 et 48) : "Le paiement à titre de provision d'une contre-prestation
contractuelle ne constitue pas une mesure provisoire au sens de cette disposition à moins
que, d'une part, le remboursement au défendeur de la somme allouée soit garanti dans
l'hypothèse où le demandeur n'obtiendrait pas gain de cause au fond de l'affaire et, d'autre
part, la mesure sollicitée ne porte que sur des avoirs déterminés du défendeur se situant, ou
devant se situer, dans la sphère de la compétence territoriale du juge saisi".
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